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ARTICLE 27

À l’alinéa 9, après le mot : 

« investissement, »

insérer les mots : 

« , d’ouverture de lits hospitaliers, d’ouverture de postes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit la reprise progressive entre 2021 et 2034 par la CADES de 13 milliards d’euros 
de dette hospitalière afin de dégager des marges de manœuvre en matière d’investissement pour les 
hôpitaux.

En échange de cette reprise de dette, les hôpitaux devront conclure un contrat avec l'ARS pour 
convenir d'un ensemble d'engagements. 

Aussi, dans cette perspective, cet amendement propose que pour définir les engagements à prendre, 
il soit tenu compte des besoins en matière de personnel et d'ouverture de lits hospitaliers dans 
chaque hôpital.

Il ne saurait être entendu que cette reprise de dette hospitalière se traduise par de nouvelles 
compressions des dépenses des hôpitaux alors que nous sommes en pleine crise sanitaire mondiale.


